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Pour toutes vos démarches, vous pouvez contacter le service environnement : 05 55 76 09 45 // service.dechets@elan87.fr
Pour plus d’'informations : elan87.fr rubrique «déchets»
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« Sortez votre poubelle la veille au soir du jour de collecte. donnez ! Cest bon pour votre porte-monnaie et pour la planate !

COMMUNALUTE DE COMMUNES v Les sacs déposés hors du bac ne sont pas collectés !

Déchets recyclables Ordure ménagéres M Collecte le méme jour

Les collectes du 25 décembre, ler janvier et 1er mai ne seront pas assurées en raison des jours fériés mais elles seront assurées le samedi suivant le jour férié



